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Une grande journée de foot se déroulera
ce dimanche 7 septembre au stade
Ambroise-Croizat de Thil. L’Entente
sportive Villerupt-Thil a programmé trois
matchs de championnat : à 13h : les U19
promotion DHR contre Yutz, à 15h :
les seniors A contre Amnéville 2, et 17h :
les seniors 3 contre Ugny 1.
Une belle occasion également de venir
découvrir l’un des plus beaux stades
de la région, de par son emplacement,
et d’apprécier les vestiaires flambant
neufs rénovés récemment par
la municipalité de Thil et ses services
techniques.

SPORTS dimanche à thil

Le stade Croizat siffle son retour
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Le club Gym et marche d’Aumetz, en collaboration
avec la municipalité, organise sa marche populaire
ce dimanche 7 septembre. Le départ sera donné à 9h30
devant la salle de spectacles. Pause-café et brioches
attendront les marcheurs à mi-parcours, suivis du repas
de midi avec grillades et salade.
Tarifs : 13 € pour les adultes, 6 € pour les enfants
jusqu’à 15 ans (boissons comprises). Les inscriptions sont
possibles en mairie jusqu’à aujourd’hui. Les personnes
qui désirent uniquement participer à la marche doivent
également s’inscrire. En cas de mauvais temps,
la manifestation sera annulée mais le repas maintenu,
avec rendez-vous à la salle des spectacles à 12h30.

LOISIRS dimanche à aumetz

La marche populaire en bon chemin
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Correspondants
Villerupt : Joséphine Schaus 

(tél. 03 82 89 45 07).
Crusnes, Errouville, Filliè-

res, Bréhain-la-Ville : 
Rosaline Orlandini 
(tél. 03 82 89 30 05).

Boismont, Baslieux, Laix, 
Bazailles, Ville-au-Mon-
tois : Marie-Josephe Curé
(tél. 03 82 23 16 53).

Villers-la-Montagne, 
Morfontaine : Denyse 
Norsa (tél. 03 54 42 05 86
ou 06 73 28 94 92).

Tiercelet : Najia Dini 
(tél. 09 65 28 70 09).

RLSERVICES

Conseil municipal
Morfontaine : 

conseil municipal à 20h, 
en mairie.

A UJOURD’HUI

Ambulances
Villerupt : Ottaviani (tél. 

03 82 89 03 39) et Servagi 
(tél. 03 82 44 04 54).

Pharmacies
Villerupt : pour connaître la 

pharmacie de garde, s’adres-
ser au 3237.

URGENCES

CRUSNES
Pauline Derelle
en première classe

Au village, l’école accueille cette année une jeune
professeur des écoles : Pauline Derelle, originaire de
Nancy, pour qui ce sera son premier poste à temps
plein. Elle aura en charge une classe à 3 niveaux : CP,
CE1 et CE2 : « C'est un peu dur pour commencer,
mais cela va bien se passer car je n’ai que 13 élèves,
auxquels j’ai envie de transmettre ma passion pour
la littérature jeunesse. On va aussi beaucoup tra-
vailler sur le théâtre », confie Pauline Derelle.
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Sur le pignon d’un immeuble de la rue des Jardins à Aumetz,
avant sa réfection, on pouvait lire une inscription indiquant la
présence d’une maternité à la fin des années 1950.

Effectivement, un tel établissement a fonctionné durant une
dizaine d’années. Les mamans de la commune, mais également
celles des localités voisines, y ont été accueillies.

160 à 200 naissances par an

Durant cette période, le registre de l’état-civil d’Aumetz a
répertorié un nombre record de naissances : entre 160 à 200
bébés par an, dont une grande majorité a vu le jour dans cette
maternité dirigée, à l’époque, par Élisabeth Mulhen, sage-
femme. « Elle a commencé à exercer ce noble métier en 1933 »,
rapporte sa fille, Marie-Thérèse Hubert.

Pendant des siècles, les accouchements s’effectuaient majori-
tairement à domicile puis, après la seconde Guerre Mondiale,
les cliniques et les hôpitaux ont créé des sections spécialisées.

Parallèlement à ces installations, quelques maternités privées
se sont ouvertes, à l’instar de celle d’Aumetz. « Ce service de
proximité était très apprécié », se souvient une maman qui a
accouché à trois reprises dans cet établissement. Les jeunes
mères et leurs bébés restaient sur place environ une semaine et
les six lits étaient constamment occupés.

Durant sa carrière, Marie-Thérèse Muhlen a mis au monde
5 200 bébés, dont environ 1 500 dans cette maternité qui a
fermé ses portes en 1968.

HISTOIRE

L’ancienne maternité de la rue des Jardins est devenue
un immeuble d’habitation. Photo RL

Quand Aumetz
couvait une maternité

Audun-le-Tiche, place commerçante ?
Difficile à croire. Pourtant, il suffit de
remonter quelques décennies en arrière

pour retrouver traces des échoppes qui ont
animé la vie locale par le passé. Sans faire
l’inventaire de la localité d’Audun-le-Tiche,
l’un de ses quartiers pouvait presque subsister
de façon autonomie.

Il s’agit de la Bourgesse, ou
Bourghasse selon les expres-
sions, qui comprend les rues
des Fontaines et de l’Alzette.
En poussant jusqu’à un pâté
de maisons dans les rues de la
République et Leclerc, il
n ’ é t a i t p a s n é c e s s a i r e
d’emprunter un moyen de
locomotion pour s’approvisionner.

Le quartier comptait une quincaillerie (éta-
blissements Laguerre), un garage de répara-
tions (établissements Kettenmeiller), un mar-
chand de meubles (établissements Bouché),
deux cordonniers (MM. Kettenmeiller et Pas-
tori), une boucherie (M. Ponsin), un mar-
chand de lait (M. Amadori), un ambulant (M.
Pergolani), une épicerie (M. Fossati), une

boulangerie (M. Marini), ou encore un primeur
(établissements Poggi). Il y avait également un
magasin de postes de radio (M. Morandini),
une mercerie (Mme Jacop), deux serruriers
(MM. Koch et Mousty), un transporteur (M.
Borh), des boutiques de vêtements (M. Man-
gin) et de chaussures (M. Simmer), un café
(M. Laguerre), un marchand de charbon, de

graines (M. Slaviero), un café
et livreur de vin (M. Jotti),
ainsi qu’un économat italien.
Sans oublier les fermes agrico-
les Thomas et Combe.

Outre ces commerces, le
lavoir faisait office de blan-
chisserie naturelle. Toutes les
familles s’y rendaient pour

faire leurs lessives. Les enfants avaient égale-
ment l’habitude d’y jouer, ou même d’y
prendre un bain.

Aujourd’hui, tout cela a disparu du paysage.
Un café existait encore il y a peu, avant de
fermer définitivement ses portes. Ces lieux de
vie et de proximité permettaient aux habitants
de se rencontrer, faire connaissance, et échan-
ger. Les temps changent…

AUDUN-LE-TICHE

Inventaire de l’ancienne
place commerçante
Par le passé, les rues des Fontaines et de l’Alzette abritaient le centre
commerçant d’Audun-le-Tiche. Avant de laisser place à une zone résidentielle.

Tous
les anciens
commerces
des rues
des Fontaines
et de l’Alzette,
comme ici
l’épicerie
Fossati, sont
devenus des
habitations.
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Quincaillerie, garage,
cordonniers, boucherie,
épicerie, boulangerie,
primeur, vêtements,

chaussures… On
trouvait tout sur place.

La nouvelle directrice
connaît la musique

Chanteuse et saxophoniste dans un groupe de
musique, Christelle Osswald, nouvelle directrice de
l’école maternelle de Crusnes-cités, arrive de Phals-
bourg. Elle va être en charge de la classe des
moyens-grands. Transmettre sa passion pour la musi-
que à ses jeunes élèves sera l’une de ses priorités.
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Inscriptions au Tennis-club
Les inscriptions au Tennis-club de Villers-la-Montagne, pour la

saison 2014-2015, seront prises aujourd’hui, ainsi que vendredi
12 septembre, de 18h à 20h au club-house.

Les tarifs, comprenant la licence, l’éclairage et la cotisation, sont
fixés à 71 € pour les adultes de Villers-la-Montagne et 91 € pour
ceux de l’extérieur. Pour les enfants du village, ils sont de 56 €, et de
61 € pour les extérieurs (remise de 12 € effectuée à partir du 3e

adhérent d’une même famille).
En ce qui concerne l’école de tennis, les cours reprendront le

lundi 22 septembre. Les tarifs adultes sont de 144 € pour 28
semaines. Quant aux tarifs jeunes, ils sont de 84 € pour 28
semaines (à savoir que le club prend à sa charge l’équivalent du
montant payé par le jeune).

À noter aussi que les cours de mini-tennis (enfants nés en 2009
et 2010) reprendront mercredi 24 septembre à la salle des sports
(sous réserve du périscolaire). Le tarif est de 68 € pour 28 semaines,
licence comprise.

Renseignements et contact : Tennis-club, aire de loisirs
des Paquis, rue de la brasserie à Villers-la-Montagne.
Tél. : 03 82 44 08 56.
Site internet : www. TCVM. fr

VILLERS-LA-MONTAGNE

La réforme des rythmes sco-
laires, on le sait, est obliga-
toire dans toutes les écoles

maternelles et primaires publi-
ques.

À Villerupt, la municipalité ne
s’est pas soustraite à la loi et a
réfléchi pendant un an à une
mise en application des temps
d’activités périscolaires (Tap).
Un comité de pilotage a récem-
ment réuni les élus, enseignants,
parents d’élèves et associations.

Alain Casoni, maire de Ville-
rupt, n’a pas manqué d’exprimer
son sentiment. « S’interroger sur
les rythmes scolaires est néces-
saire, car les modes de vie et
d’enseignement ont changé », a
reconnu le premier magistrat,
avant de pointer les décisions
imposées.

« Cette réforme intervient sans
concertation préalable : à part
bouger des virgules, le fond reste
le même. Elle ne prend pas vérita-
blement en compte les intérêts
des enfants et leur rythme biolo-
gique, principalement en mater-
nelle. De plus, c’est une injustice
en fonction de la taille des com-
munes. La prise en charge du
temps des activités périscolaires
devrait être la même partout
pour une école de la Républi-
que. »

Un guide a été distribué à cha-
que famille et il est consultable
sur le site internet de la ville. Les

enfants ont donc école du lundi
au vendredi, de 8h30 à 11h30, et
de 13h30 à 15h45, sauf le mer-
credi, de 8h30 à 11h30. L’accueil
du matin fonctionne, comme les
années précédentes, dès 7h30.

Le mercredi après-midi est
sous la responsabilité de la MJC
qui organise les mercredis récréa-
tifs. Les enfants prenant leur
repas à la cantine du lycée Lange-
vin-Wallon sont conduits gratui-
tement sur le site, la commune
prenant en charge les frais de
transport.

Organisation des Tap
Les Tap sont mis en place à

partir de 16h30, après le trans-
port des enfants sur le lieu du
périscolaire à l’école Joliot-Curie,
et le goûter.

Ils fonctionneront par cycles
de six semaines (temps compris
entre chaque période de vacan-
ces scolaires). Le 1er cycle débu-
tera le 8 septembre et se termi-
nera à la Toussaint. Les enfants,
encadrés par des intervenants
qualifiés, auront la possibilité de
participer à des activités sporti-
ves ou culturelles selon leur âge :
le jeudi, les petits de 3 à 6 ans
bénéficieront de la compétence
des bibliothécaires pour des ate-
liers contes et lectures. Le lundi,
les enfants de 7 à 11 ans pour-
ront suivre une initiation au han-
dball par des bénévoles du club

local. Le maire précise que, sur
concertation avec son adjoint
chargé du service enfance,
« nous avons voulu proposer des
activités susceptibles d’intéresser
les enfants et assez longues sur la
durée, afin d’établir une conti-
nuité dans les actions et favoriser
le développement de l’enfant. Le
système, évalué en fin de cycle,

n’est peut-être pas idéal, mais
notre souci demeure la qualité de
l’accueil à des tarifs raisonna-
bles. »

Tarifs
La commune ne répercute pas

l’augmentation du temps péris-
colaire sur le prix payé par les
familles. Selon le quotient fami-

lial, de 0 à 380, le tarif est de
1,29 € ; de 381 à 610 : 1,92 € ; de
611 et au-delà : 2,21 €. Pour les
enfants extérieurs, le tarif est de
3,25 €.

Renseignements
auprès du service enfance
par tél. au 03 82 89 94 13,
ou sur mairie-villerupt.fr

ÉDUCATION à villerupt

Efforts payants pour limiter
les coûts de la réforme
La réforme des rythmes scolaires instaurée cette rentrée a nécessité un an de réflexion à Villerupt. Ceci afin
d’organiser les activités périscolaires sous la forme d’un fonctionnement par cycles, sans pénaliser les familles.

La municipalité a mis en place les temps d’activités périscolaires en veillant au bien-être
des enfants et en proposant un tarif raisonnable. Photo RL

Kermesse
des anciens

« Venez nombreux ! » Tels
sont les deux mots lancés par le
président de l’amicale des
anciens, Gérard Bolly, qui
invite petits et grands à la tradi-
tionnelle kermesse de l’associa-
tion, ce dimanche 7 septembre
à la salle polyvalente de Tierce-
let.

Au menu, dès 11h30, apéritif
et pâtisseries, suivis à 12h30
d’un repas et barbecue. La jour-
née sera également ponctuée
de jeux et d’une tombola.

TIERCELET

Commémoration
de la stèle

Dans le cadre de la commé-
moration du 70e anniversaire du
massacre des jeunes résistants
fusillés par les SS, le comité de
l’association de la stèle de Bré-
hain invite la population à la
cérémonie organisée ce samedi,
à 17h, à la stèle de Bréhain-la-
Ville.

Au programme : dépôts de
gerbes, discours du président de
l’association, sonneries, minute
de silence.

Le verre de l’amitié, offert par
la municipalité de Villerupt,
sera servi à l’hôtel de ville.

BRÉHAIN-LA-VILLE

Fournitures :
bons à retirer

Comme chaque année, un
bon de fournitures scolaires
est remis aux élèves fréquen-
tant un établissement exté-
rieur à Thil, à compter de la 6e.
D’une de valeur de 34 €, ce
titre est délivré aux élèves de
moins de 16 ans, sans certifi-
cat de scolarité.

Les adolescents concernés
peuvent venir le retirer en
mairie, munis d’une facture de
moins de trois mois justifiant
de leur domicile à Thil. Les
élèves de plus de 16 ans peu-
vent également retirer ce bon,
mais sous réserve de rapporter
un certificat de scolarité, ulté-
rieurement en mairie.

THIL

Cordon-bleu
et pompons rouges

L’Amicale des marins et
anciens marins d’Audun-le-Ti-
che se mettra à table, salle Jean-
Moulin, ce dimanche à 12h,
pour 26,50 € (boissons non
comprises). Réservations au
06 01 75 49 45.

SORTIR


